
 

 

 

 

Monsieur CORRE Stéphane 

Directeur Usine Constellium Issoire 

 
 

Issoire, le 17 MAI 2022. 

 
 

Objet : Demande d’enveloppe supplémentaire au groupe. 

 

Copies : Monsieur J.M GERMAIN Président Directeur Général. 

                Monsieur P.E CRUSSY, directeur des ressources humaines.  

       

 

Monsieur le Directeur, 

 

 

Nous venons d’apprendre que sur le site alsacien de CONSTELLIUM NEUF BRISACH, la direction 

de l’usine a obtenu auprès du groupe une enveloppe supplémentaire de 1,9% de la masse 

salariale. 

 

Cette enveloppe va servir aux responsables des équipes pour payer les retards des formations 

des salarié.e.s et les changements de classifications. 

 

Il nous semble, Monsieur le directeur, que nous sommes dans la même situation à Issoire. 

Beaucoup de femmes et d’hommes de notre usine, sont dans l’attente de leur augmentation 

individuelle ou de leur changement de coefficient. 

 

A cela s’ajoute une explosion de l’inflation depuis le début de l’année et une politique salariale 

2022 qui ne nous permet plus de faire face à l’augmentation des factures et des produits de 

première nécessité. 

 

Nous vous demandons de faire une demande de rallonge au niveau du groupe, pour payer 

les formations faites et en cours et augmenter nos salaires de base. 

 

Dans l’attente de votre retour, veuillez agréer, Monsieur le directeur, nos meilleurs sentiments. 

 

 

 

 

Pour la CGT, Christian LACOSTE 

Constellium 


